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NOTE 

Les cotes des documents & l’Organisation @s I+@ions Unies se composent de 
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie 
qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de s&uit& (cote S/. . .) sont, en régie génkrale, pu- 
bliés dans des SupplJments trimestriels aux Documqtts oflciels du Conseil de sécu- 
rité. La date, d’un tel document indique le supplhxit dans lequel on trouvera soit 
le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les &olutions du Conseil de sécurité, num&otks selon un système adopté en 
1964, sont publikes, pour chaque an&, dans un recueil de R&olutions et décisions 
du Conseil de sécurité. Ce nouveau systhe, applique r&oactivement aux résolutions 
antkrieures au l= janvier 1965, est entré pleinement en vigueur B cette date. 



2514e SItANCE 

Tenue & New York le mercredi 15 fbrier 1984, & 11 h 30. 

Prksident : M. S. Shah NAWAZ (PpakiStan). 

pvésents : Les rept-ésentants des Etats suivants : Chine, 
Egypte, Etats-Unis d’Amérique, France, Haute-Volta, 
Inde, Malte, Nicaragua, Pakistan, Pays-Bas, P~%U, Repu- 
blique socialiste soviétique d’Ukraine, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Union des Repu- 
bliques socialistes soviétiques, Zimbabwe. 

Ordre du jour provisoh-e (S/AgendPnSl~) 
r, 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. La situation au Moyen-Orient : 
Lettre, en date du 14 février 1984, adressée au Prési- 

dent du Conseil de sécurité par le mpréser$ant per- 
manent de la France aupres de l’Organisation des 
Nations Unies (S/16339). 

Lu séance est ouverte à 11 h 40. 

Hommage if la mémoire de Son Excellence M. Iouri 
Vladimirovitch Andropov, prkident du Pr&ldium du 
Soviet suprême de l’Union des Rdpubliques socialistes 
soviétiques et secrétaire g&nbral du Comité central du 
parti communiste de l’Union sovi&ique 

1, Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : C’est 
avec une profonde douleur que nous avons tous appris la 
mort d’un éminent homme d’Etat de notre temps, Son 
Excellence M. Iouri V. Andropov, pr&+ident du Prkidium 
du Soviet suprême de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques et secr&aire gén&ral du Comiti central du parti 
communiste de l’union soviétique. En tant que principal 
organe de l’Organisation des Nations Unies, auquel les 
Etats Membres ont conferé la responsabilité primordiale 
du maintien de la paix et de la sécurite internationales, il 
convient que le Conseil de s&rrite rende hommage au 
président Andropov pour son profond attachement a la 
cause de la paix, de l’an& de la course aux armements et 
de la coopération pacifique entre Etats. Qu’il me soit 
permis, en tant que pmsident du Conseil, d’adresser, en 
mon nom personnel et au nom des membres du Conseil, 
nos sincères condoléances au rep&entant de l’Union so- 
viétique et, par son intermédiaire, au Gouvernement de 
l’Union soviétique, au peuple soviétique et B la famille 
endeuillée. 
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Sur la proposition du Prksident, les membres du Con- 
,seil, debout, observent une minute de silence. 

Adoption de l’ordre du jour 

L ‘ordre du jour est adopté. 

La situation au Moyen-Orient : 
Lettre, en date du 14 février 1984, rdressk au Pr& 

dent du Conseil de &uritO par le reprkntant per- 
manent de Irr France aupr&s de l’organisation dea 
Nations Unies (!W6339) 

2. Le PRESIDENT (interprktion de 1 ‘anglais) : J’in- 
forme les membres du Conseil que j’ai reçu des lettres 
des représentants de l’Italie et du Liban dans lesquelles 
ils demandent B être invites a participer & la discussion de 
la question inscrite a l’ordre du jour. Selon la pratique 
habituelle, je me propose, avec l’assentiment du Conseil, 
d’inviter ces rep&entants B participer a la discussion sans 
droit de vote, conform&nent aux dispositions pertinentes 
de la Charte et à l’article 37 du règlement intérieur pro- 
visoire du Conseil, 

Sur l’invitation du Prhident, M. Fakhoury (Liban) 
prend place à la table du Conseil et M. Jannuzzi (Italie) 
ocnrpe le siége qui lui a étk réservé sur le Côt& de la salle 
du Conseil. 

3. Le PRESIDENT (interprétation de 1 ‘anglais) : Le 
Conseil se réunit aujourd’hui pour répondre g la demande 
contenue dans la lettre en date du 14 fevrier 1984 adresske 
au Président du Conseil par le repr&sentant permanent de 
la France aupri% de l’Organisation des Nations Unies 
[&!VI 63391. 

4. M. de La BARREde NANTEUIL (France) : Monsieur 
le Président, permettez-moi tout d’abord de vous adresser, 
au nom de ma délegation, mes félicitations pour votre 
accession & la prklence du Conseil pour le mois de 
février. Vos eminentes qualités de diplomate, votre vaste 
exp&ience des affaires internationales et la sûreté de votre 
jugement sont autant de gages d’une prkidence impartiale 
et effkace. Je ne doute pas qu’elle sera l’occasion, pour 
mon pays et pour le v&re, de manifester les liens d’étroite 
amitié qui les unissent. 



5. Permettez-moi également, Monsieur le Président, de 
saluer votre prkdécesseur, l’ambassadeur Chamorro Mora 
du Nicaragua, pour la haute tenue et l’impartialité dont il 
a fait preuve lorsqu’il a dirige nos travaux le mois dernier. 

6. Enfin, je voudrais, au nom de mon gouvernement, 
m’associer aux condoléances qui ont été présentées à la 
délégation soviétique à l’occasion du décés de M. Iouri 
Andropov, président du Pr&lium du Soviet suprême de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques et secré- 
taire général du Comité central du parti communiste de 
l’Union soviétique. 

7. La France a demandé la tiunion d’urgence du Conseil 
de sécurité pour examiner la situation dans l’aggloméra- 
tion de Beyrouth. Cette situation est en effet devenue 
particulièrement grave a la suite des derniers événements 
qui viennent encore de bouleverser les données du pro- 
bléme libanais. Elle est aussi plus que jamais préoccu- 
pante au regard du sort des populations civiles, affectées 
par les combats et les bombardements et soumises a tout 
moment aux risques et aux dangers d’une reprise de la 
violence, voire d’opérations militaires. Elle complique 
encore la perspective d’une solution politique susceptible 
de mtablir la stabilité et la paix au Liban par la réconci- 
liation nationale dans le respect de l’ind&pendance et de 
l’intégrité du pays tout entier. 

8. Le probléme dont le Conseil va débattre n’est pas 
nouveau, et la France, avec d’autres, n’a cessé de dire sa 
préoccupation croissante a cet égard. 

9. Pendant le tragique été de 1982, le Conseil avait déja 
été appelé - on s’en souvient-a multiplier ses inter- 
ventions pour arrêter les combats et apporter son aide aux 
populations civiles. S’agissant plus particulièrement de 
Beyrouth, la France avait présenté un projet de r&solution 
[s/15255/.ev,2] qui envisageait la mise en’ place d’une 
force des Nations Unies mais n’avait pu être adopté, le 
26 juin 1982, en raison du vote négatif d’un membre 
permanent du Conseil [2381eséunce]. Quelques semaines 
plus tard, le Conseil adoptait à l’unanimité la n%olution 
521 (1982), dont le paragraphe 5 proposait la cktion 
d’une force des Nations Unies pour aider le Gouveme- 
ment libanais à assurer “l’entière protection des popula- 
tions civiles a Beyrouth et aux alentours”. 

10. Il était toutefois apparu que les négociations seraient 
longues avant de parvenir a la création d’une telle force. 
Aussi, consciente de l’extrême urgence de la situation, la 
France avait décidé de donner une réponse positive a la 
demande expresse faite par le Gouvernement libanais, en 
accord avec toutes les forces politiques du pays, relative 
à la constitution d’une force multinationale. Je rappelle 
néanmoins, ainsi que je l’avais écrit au Secrkaire général 
dès le 21 septembre 1982 [s/15420], que 

“Le Gouvernement français, soucieux d’apporter son 
soutien aux décisions du Conseil de sécurité, aurait 
souhaité qu’une force des Nations Unies soit créée, 
comme le proposait le paragraphe 5 de la résolution 52 1 
(1982) du Conseil.” 

11. Qu’elle ait été par la suite magnifiée par certains ou 
vilipendée par d’autres, il reste que, pendant 16 mois, la 
force multinationale s’est efforcée, avec courage, ténacite 
et au prix de trés lourds sacrifices, de remplir sa mission 
dans le cadre des mandats que le Gouvernement libanais 
avait donnés aux contingents nationaux qui la compo- 
saient. Tandis qu’auparavant la force d’interposition était 
intervenue pour assurer, dans la sécurité et la dignité, le 
depart des unités palestiniennes de Beyrouth, la force 
multinationale, quant à elle, était venue, dans les cimons- 
tances que j’ai rappelées, plus particulièrement pour pro- 
téger les camps de Sabra et Chatila si doloureusement 
éprouves et plus gerkalement pour apporter sa contribu- 
tion, dans la mesure de ses moyens et dans un contexte 
difficile, au rétablissement d’un calme précaire d Bey- 
routh et dans ses environs immédiats. 

12. Les circonstances ont maintenant changé. Les risques 
d’affrontement sont tels que la communauté internationale 
doit prendre d’urgence ses responsabilités. Dès lors que les 
choses sont ce qu’elles sont devenues, le recours a une 
force internationale, en substitution de la force multinatio- 
nale, devient un élément nécessaire d’apaisement. C’est 
dans cette conviction que le Gouvernement français a 
abordé le sujet au cours des derniers mois et, plus particu- 
lièrement, des demieres semaines avec les gouvernements 
de nombreux pays concernés par la grave situation au 
Moyen-Orient. 

13. Il faut une force des Nations Unies, et le plus expé- 
dient a cet egard est sans doute que certains détachements 
de la force int&imaire des Nations Unies au Liban soient 
envoyés a Beyrouth. Certes, si l’Organisation des Nations 
Unies nous le demande, nous ne ferons pas obstacle a ce 
que des éléments français de la Force figurent parmi ces 
détachements, Mais il est sans doute prbferable que la 
force internationale dans l’agglomération de Beyrouth ne 
comprenne aucun ressortissant des Etats membres perma- 
nents du Conseil de skurité. La France est prête à inclure 
cette prkcision dans le dispositif qui devrait être mainte- 
nant prévu par le Conseil. 

14. Force internationale en substitution de la force mul- 
tinationale, cela signifie deux choses : d’une part, que cette 
force prendra place dans l’agglomération de Beyrouth et 
que sa competence sera limitée a cette agglom&ation, 
comme c’est actuellement le cas pour les contingents de la 
force multinationale; d’autre part, qu’elle sera mise en 
place au départ de la force multinationale, laquelle dès lors, 
n’ayant plus de raison d’exister ni d’intervenir, que ce soit 
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a Beyrouth ou ailleurs au Liban, doit se retirer ainsi que les 
navires qui l’accompagnent. 

15. Le débat qui s’engage aujourd’hui, et dont nous 
souhaitons qu’il puisse se terminer par l’adoption rapide 
d’une rksolution comportant des dispositions immé- 
diatement applicables, est d’une gravité particulière pour 
l’avenir meme du Liban. Les nombreuses déclarations 
libanaises de ces derniers jours en faveur d’une action des 
Nations Unies suffiraient A le prouver s’il était nécessaire. 
Les Nations Unies ont envoyé une force dans le sud du 
Liban, En autorisant le Secrétaire général à utiliser une 
partie de cette force à Beyrouth, l’Organisation contribue- 
rait, comme c’est son devoir, a la protection des popula- 
tions civiles et, par là, au rétablissement de la paix néces- 
saire a la restauration de l’intégrité territoriale, de l’unité, 
de la souveraineté et de l’indépendance du Liban, en 
application des résolutions précédemment adoptées à cet 
égard et restées trop longtemps sans suite. 

16. La France est prête, pour sa part, à prendre les enga- 
gements et les dispositions nécessaires. Elle ne doute pas 
que tous les Etats membres du Conseil auront le même 
souci de lui permettre de prendre ses responsabilités. 

17. M. OVINNIROV (Union des Républiques socia- 
listes soviétiques) [interprkfation du russe] : Monsieur le 
Pksident, au nom de la délégation soviétique, je tiens à 
vous remercier très sincèrement et à remercier les autres 
représentants pour les condoléances qui ont été exprimées 
ici à l’occasion du décès du Président du Présidium du 
Soviet suprême de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques et Secrétaire général du Comité central du parti 
communiste de l’Union soviétique, Iouri Vladimirovitch 
Andropov. 

18. Toute la vie et les activités si variées de Iouri 
Vladimirovitch Andropov, et plus particulièrement la pe- 
riode au cours de laquelle il fut a la tête du parti commu- 
niste de l’Union soviétique et de 1’Etat soviétique, ont été 
consacrées à l’exécution de la tâche primordiale qui s’im- 

pose a l’humanité aujourd’hui : I’elimination de la me- 
nace d’une guerre thermonucléaire et le renfomement de 
la paix et de la sécurité mondiales. 

19. L’image radieuse de Iouvi Andropov, brillant fils du 
peuple soviétique, fidèle champion de la paix dans le 
monde entier et du renforcement des liens et de la coopé- 
ration entre les peuples, demeurera toujours dans la mé- 
moire et dans le ~(EUT des citoyens soviétiques et de toute 
l’humanité progressiste. 

20. Prenant la parole avant-hier, 13 février, A Moscou, 
le Secrétaire général du Comité central du parti commu- 
niste de l’Union soviétique, Constantine Oustinovitch 
Tchemenko, a dit notamment ce qui suit sur la politique 
étrangère constante de notre pays : 

“L’union soviétique, en tant que grande puissance 
socialiste, est parfaitement consciente de la responsa- 
bilité qui lui incombe devant les peuples en ce qui 
concerne le maintien et le renforcement de la paix. 
Nous sommes prêts à coopérer de manière pacifique et 
mutuellement avantageuse avec les Etats de tous les 
continents. Nous somems en faveur d’une solution pa- 
cifique de tous les differends internationaux au moyen 
de négociations sérieuses, constructives et établies sur 
une base d’égalité. L’Union soviétique sera toujours 
disposée A coopérer pleinement avec tous les Etats qui 
sont prêts, dans les faits et dans la pratique, a contribuer 
a la diminution de la tension internationale et à créer 
dans le monde une atmosphère de confiance-en 
d’autres termes, avec ceux qui, véritablement, condui- 
ront les affaires non pas en préparant la guerre mais en 
renforçant les fondements de la paix. Nous estimons 
qu’il faut utiliser pleinement a cette fin tous les leviers 
dont on dispose, y compris naturellement l’organisa- 
tion des Nations Unies, qui a été Cré&e précisément pour 
le maintien et le renforcement de la paix.” 

La séance est levée à midi. 
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